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C'est dans un contexte international incer-
tain fait de conflits, de guerres et dans un
contexte national où se succèdent fermetu-

res d'entreprises, grèves, mécontentements
divers et réformes importantes que nous avons
voté le 10 mars le budget 2003 de notre
commune.
Nous avons confirmé notre politique de maîtrise
du fonctionnement et de poursuite des investis-
sements nécessaires à l'amélioration de la vie
quotidienne des Issois, tout en limitant la hausse
des impôts communaux au niveau de l'inflation.
C'est ainsi qu’après la remise en état des
réseaux d'eau et d'assainissement, la voirie dans
la rue des Capucins et la rue Gambetta sera
refaite cette année. Certes, les travaux pertur-

bent fortement la circulation dans notre commune mais cela était devenu abso-
lument indispensable.
Cette année, les projets et les priorités concernent plus particulièrement le
développement économique, le logement, la voirie et les associations.
L'effort sans précédent accompli ces dernières années dans les écoles, notre
politique enfance-jeunesse qui s'étend désormais à l'ensemble de la COVATI et
fut citée en exemple sur le plan régional, notre action en faveur du logement
avec les lotissements qui se remplissent et notre partenariat avec le Foyer
Dijonnais, toutes ces actions portent leurs fruits puisque l'Inspection acadé-
mique vient de nous annoncer une ouverture de classe à l'école Anatole France. 
À l'heure où l'État rogne sur tous les budgets et où de nombreuses communes
enregistrent des fermetures de classes, cette décision est un indicateur très
positif qui marque d'une façon concrète le dynamisme de notre commune.
D'autres décisions, très importantes pour notre avenir, se prennent en ce
moment sur les projets que nous portons, que ce soit au sein de la commune
pour le logement et l'aménagement urbain, à l'hôpital pour sa réhabilitation
complète, au syndicat d'assainissement pour la rénovation de la station d'épu-
ration, à la COVATI pour le développement économique, l'enfance-jeunesse, les
personnes âgées et au sein du Pays Seine-et-Tilles-en-Bourgogne, où la
réflexion s'engage pour aboutir à des projets en commun.
Tout n'est donc pas morose. Localement, les actions se poursuivent dans le
calme et la sérénité mais avec beaucoup de détermination. Certes, nous récol-
tons les fruits des décisions prises au cours des six années passées, mais
nous continuons sans cesse de semer afin qu'Is-sur-Tille et sa région soient le
pôle attractif que nous souhaitons au nord de l'agglomération dijonnaise.

Le ot  du a ireM

Michel Maillot

M
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C'est un projet autour du
théâtre et de la mythologie
développé par la Compagnie

du Rocher des Doms de Talant en
partenariat avec le Théâtre des
Trois Rivières.

L'idée à l'origine de cette aventure
est de faire entrer le théâtre là où il
ne va généralement pas, dans
l'espoir qu’un nouveau public
conquis aura envie de venir voir le
théâtre là où il se fait.

La Compagnie du Rocher des
Doms, à l’origine du projet, a
proposé ce partenariat au Théâtre
des Trois Rivières pour que les éner-
gies et les expériences de chacun
puissent faire émerger des actions
novatrices sur le territoire de la
COVATI (Communauté de commu-
nes des vallées de la Tille et de
l’Ignon).

Plusieurs actions ont ainsi déjà
été menées à Is-sur-Tille :

• Depuis le mois de novembre,
des ateliers de théâtre et de lecture
se mettent en place au collège Paul
Fort. Ils sont un lieu de découverte
et d'échange pour les enfants. Ils
sont le moyen pour les comédiens-
intervenants et les professeurs de
français concernés par le projet de
s'interroger sur l'apport du théâtre
dans le cadre scolaire.

• En mars, une lecture publique a
eu lieu à la bibliothèque municipale
autour de textes d'auteurs, de
Racine à Pierre DAC, qui ont puisé
leur inspiration dans le réservoir de

la mythologie. Elle a accueilli une
trentaine de personnes.

Le Théâtre des Trois Rivières
vient de terminer la création de son
premier spectacle de marionnettes :
« Ananké » sur le mythe de Thésée
et du Minotaure. Conçu pour tous
les publics, ce spectacle est destiné à
tourner dans les villages de la
Communauté de communes.

D'autres sont à venir :
• Un grand jeu aura lieu à Is-sur-

Tille l’après-midi du mercredi 21
mai. Il s'adresse aux enfants de
toute la Communauté de communes
et sera organisé en partenariat avec
le secteur jeunes de la COVATI.

• Le spectacle « Phèdre et
Hippolyte », créé en 2001 par la
Compagnie du Rocher des Doms,
viendra clore ces actions par deux
représentations les 25 et 26 septem-
bre 2003 à Is-sur-Tille.

Ce projet est financé en partie par
le Conseil général, la DRAC
Bourgogne (Direction régionale des
affaires culturelles), la COVATI.

LISE BERNADET

Théâtre

Les mythes sortent
des placards

Atelier théâtre au collège

Pour de plus amples informations
sur l'ensemble des actions
menées dans les différentes
communes vous pouvez joindre : 

Le Théâtre des Trois Rivières
Espace Carnot - 21120 Is-sur-Tille

tél : 03 80 95 37 61

Enfance-jeunesse :
le cercle s’agrandit
La compétence enfance-jeunesse

hors temps scolaire incombe
désormais à la COVATI
(Communauté de communes des
vallées de la Tille et de l’Ignon). La
prochaine plaquette d’information
propre à une tranche d’âge sera
donc diffusée dans le cadre des
publications de la COVATI. Ne cher-
chez donc pas ce fascicule coloré
dans les pages centrales d’Is ci et là...

Un projet enfance-jeunesse est en
cours d’élaboration à l’échelle de la
COVATI. Il nécessite une analyse de
ce qui existe, une analyse des
besoins et enfin un schéma de déve-
loppement pour la mise en place
d’actions concrètes. C’est pourquoi,
les familles issoises seront bientôt
destinataires d’un questionnaire
pour mieux prendre en compte
leurs besoins. Les enfants et les
jeunes seront également concernés
par cette concertation. Des réunions
publiques sont prévues fin mai
début juin pour que le plus grand
nombre participe  à l’élaboration de
cet ambitieux projet.

Pour toute information, contacter
Christian Charlot, chargé de
mission, au 03 80 95 13 59, ou Jean-
Marc Collet à la mairie.

Ramassage à
domic i le des

déchets végétaux
Les prochaines collectes des

déchets végétaux auront lieu les :
• lundi 26 mai
• mercredi 11 et mardi 24 juin
• lundi 7 et lundi 21 juillet
• lundi 4 et mercredi 20 août
• lundi 1er, lundi 15 et lundi 

29 septembre
• lundi 13 et mardi 28 octobre

Les personnes intéressées et
remplissant les conditions nécessai-
res (70 ans et/ou ayant un handicap
momentané ou permanent) peuvent
s’inscrire en mairie.
Les végétaux doivent être déposés
pour la collecte au plus tard à 13 h 30.
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Nous confirmons une informa-
tion parue dans Is infos du

mois de mars : l’ADSL
(Asynchronous digital subscriber
line) sera installé dans notre
commune à partir du 10 juin. Ainsi
pourra prendre fin la désespérante
lenteur de l’Internet pour les parti-
culiers connectés, mais surtout pour
les entreprises qui ont parfois un
besoin vital de télécharger des
fichiers volumineux.

D’autres communes, dans un
rayon de 4 km d’Is-sur-Tille, seront
concernées pour une portion varia-
ble de leur territoire.

COMMENT S’ABONNER
Le coût d’un forfait mensuel pour

l’ADSL varie en fonction des
besoins de l’abonné, 512 Ko à la
seconde ou 128 Ko. Les prix pour
les professionnels sont légèrement
différents, mais il y a des formules
d’abonnement pouvant aller
jusqu’à 1024 Ko.

Un modem ADSL est indispensa-
ble, mais il peut faire partie d’une
offre de départ, sous forme d’un
pack proposé par France Télécom. 

Un abonnement ADSL couvre une
connection permanente sur Internet
(24 heures sur 24), et permet à tout
moment d’utiliser sa ligne de télé-
phone, ce qui n’est pas possible
avec une connection bas-débit.

In ternet
Le haut débit

arrive à Is

Le traitement des déchets commence à la maison. Le SMOM propose deux
objets qui peuvent aider à gérer les déchets de façon rationnelle. Une

manière de se faire plaisir tout en préservant l’environnement.
Le chariot (réalisé par un artisan du canton) est très utile pour sortir les

trois caissettes en un seul voyage. Très pratique aussi pour le stockage des
trois types de déchets propres et secs dans une remise ou un sous-sol.

Le composteur est une petite merveille qui permet de réduire de façon
importante le volume des déchets ménagers. Épluchures, fleurs coupées,
déchets végétaux, marc de café feront en peu de temps un terreau d’excel-
lente qualité. Une économie au printemps, lorsque la fièvre de plantation
saisit les plus récalcitrants...

Déchets

Pour jeter malin

Du nouveau pour la réservation
de la salle des Capucins à

partir de 2004. Le calendrier annuel
de la salle sera établi entre le 15
septembre et le 10 octobre 2003 au
cours d’une réunion du Conseil
communal de la vie associative
auquel participent les présidents
des associations issoises à vocation
sportive, culturelle, sociale et carita-
tive. Les demandes 2004 peuvent
être adressées en mairie dès mainte-
nant.

UNE SOIRÉE POUR
LES ASSOCIATIONS

C’est plus qu’un projet, c’est un
rendez-vous ferme : une soirée des
associations aura lieu le samedi 11
octobre à la salle des Capucins :

remise de récompenses, démonstra-
tions, expositions et soirée dansante...
Une vraie fête des associations !

POUR BIEN
SE FAIRE CONNAÎTRE

Une plaquette d’information
commune aux offices municipaux
des sports et de la culture (OMS,
OMC) et aux autres associations sera
éditée prochainement. Elle rempla-
cera utilement deux livrets anciens
et obsolètes.

Pour toute information, contacter
Jean-Marc Collet.

UNE NOUVELLE PRÉSIDENTE
L’OMC a une nouvelle présidente

en la personne de Lise Bernadet.

Composteur d’une contenance 
de 300 litres, 53,79 €

Chariot pour le
transport et le
remisage des
caissettes,
50,31 €

Vie associative

Réunion d’information
sur l’ADSL

mercredi 11 juin, à partir de
14 h, à la salle Charbonnel

Quatre micro-ordinateurs en accès
libre, assistance technique et
commerciale sur place.

18 h 30 : démonstration des utili-
sations et des potentialités de
l’ADSL, questions-réponses.

Il sera possible de souscrire un
abonnement et de faire l’acquisi-
tion d’un pack. 

Un pot de l’amitié clôturera cette
réunion.
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Programme 2003

Des rues plus belles, plus sûres

A
près les discussions
d'usage pour la prépa-
ration du budget
primitif de l'année
2003, après la néces-

saire prise en compte des limites
budgétaires de la commune, le
programme suivant a été retenu et
inscrit à la section investissement.

LES AMÉNAGEMENTS
DE LA VOIRIE EN 2003

RUE ROGER SALENGRO
La chaussée sera refaite en enrobé

les trottoirs recevront une émul-
sion bicouche. Ces travaux concer-
nent la seconde tranche, depuis la
rue de Soicheron jusqu'à la rue du
Cerceau.

PLACE JEAN DURAND
Le parking sera réaménagé
partiellement. Une place de
parking sera supprimée devant le
restaurant.

IMPASSE DES PLANTES
Création d'un trottoir.

RUE GEORGES SERRAZ
Un trottoir sera refait, avec remise
en état de l’évacuation des eaux
pluviales (2e partie).

PARKING RUE ANATOLE FRANCE
Devant le terrain de glisse à roulet-
tes (skate-park), le parking sera
aménagé pour faciliter le station-
nement des usagers des écoles
(Matisse et Anatole France.)

RUE FÉLIX LÉCHENET
Cette rue, très fréquentée, sera
revêtue d’une couche d’enrobé qui
améliorera sa résistance à l’usure.

LE CAS DE LA RUE GAMBETTA
De nombreux habitants de la

commune ont été peinés de la dispa-
rition des arbres bi-centenaires de
cette rue. Un replantage avait été
envisagé dès ce printemps, avant
même de creuser des tranchées pour
refaire les canalisations d’eau pota-
ble et d’assainissement.

Le nouveau visage de la rue n’ap-
paraît pas aussi catastrophique
qu’on aurait pu le craindre. Au
contraire, on retrouve une certaine
perspective qui met en valeur le
bief.

Il a donc été décidé d’attendre
l’automne avant de procéder à de
nouvelles plantations.

L’aménagement de la rue, confié
au cabinet d’architectes Boyer-
Maniaque, interviendra pendant
l’été et à l’automne.

LA RUE DES CAPUCINS
(3e

TRANCHE)
Il faut rappeler que cette rue

connaîtra un changement de doma-
nialité à l’achèvement des travaux :
communale, elle deviendra départe-
mentale, comme le justifie ample-
ment le volume de la circulation sur
cette voie de contournement du
centre.

Le financement des travaux est
complexe, puisqu’il fait intervenir

Remise en état des réseaux avant l’aménagement du carrefour des rues des
Capucins, Général Bouchu, Victor Hugo et Mathilde Vallot - avril 2003

o i r i eV

Le bon état des rues et des réseaux est le 
résultat d’un entretien régulier sur le long terme. 
La commune ne relâche pas ses efforts.
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la commune d’Is-sur-Tille, le dépar-
tement, la COVATI et l’État.

Les travaux de l’année 2003
concernent l’assainissement, l’eau
potable, les eaux pluviales ainsi que
la surface (chaussée et trottoirs) sur
le tronçon allant de la salle des fêtes
au croisement des rues Général
Bouchu et Victor Hugo.

UN NOUVEAU ROND-POINT
La rénovation du carrefour route

de Dijon, rues des Capucins, Victor
Hugo, général Bouchu se traduira
par la création d'un rond-point.

Cet aménagement a été accepté
par le Conseil général, qui finance
la chaussée. La municipalité aura à
sa charge le coût des aménagements
urbains, une subvention étant
allouée par le Conseiller général.

RÉALISATIONS MUNICIPALES
Le personnel technique de la

commune intervient aussi (avec
l’appui de la DDE) pour certains
aménagements de la voirie. C’est le
cas pour les trottoirs : remise en état
des bordures, mise en forme de la
plate-forme et enduit bicouche. La
liste des rues concernées sera arrêtée
au mois d'avril.

Ce sera aussi le cas du parking de
l'Orangerie, avec un aménagement
de l’aire de stationnement devant la
sortie de l’école Anatole France.

Ainsi les enfants pourront attendre
leurs parents en toute sécurité.

Avenue de Maupertuis, le person-
nel communal procédera à la sécuri-
sation de certaines places de station-
nement.

Enfin, une zone à vitesse limitée
(30 km/h) sera instaurée dans la rue
Anatole France. Le service voirie
installera des coussins berlinois
(ralentisseurs doux) ainsi que la
signalisation correspondante.

À BAS LES FILS
DISGRACIEUX !

L’enfouissement des réseaux
aériens (basse tension, téléphone,
éclairage public) continue.

Ces travaux sont réalisés par le
SICECO (Syndicat intercommunal
d’électricité de la Côte-d’Or) qui
participe au financement des
travaux à hauteur de 80% pour ce
qui concerne les réseaux EDF et
l'éclairage public.

RUE DOMINIQUE ANCEMOT
Les fourreaux ont été installés en
2000 lors de la réfection de la
chaussée.

RUE DES CAPUCINS
Mise en place des fourreaux depuis
la salle des fêtes jusqu'au croise-
ment des rues Bouchu et Victor
Hugo pour une dissimulation fin
2003, début 2004.

RUE GAMBETTA
La dissimulation des réseaux
interviendra fin 2003, début 2004.

Pour toutes ces améliorations
esthétiques, les études réalisées par
le SICECO sont en cours.

ÉCLAIRAGE PUBLIC
L’ensemble du lotissement Au-

dessus-de-la-Côte sera équipé d’un
éclairage moderne.

Place Général Leclerc, un éclai-
rage de style sera placé au coin de
l'église pour supprimer une zone
d'ombre qui peut présenter un
risque pour les piétons.

Rue des Capucins, depuis la rue
Général Bouchu jusqu'à la salle des
fêtes, l’éclairage public sera entière-
ment refait. Un lampadaire sera
également installé au coin de la rue
Joseph Cavin.

Ces installations seront réalisées
dans le cadre des travaux de dissi-
mulation des réseaux.

EAU ET ASSAINISSEMENT

RUE POINSOT, PLACE JEAN DURAND,
RUE DES TANNERIES

Reprise intégrale du réseau d’as-
sainissement.

RUE MARIE ESTIVALET
Remplacement de la canalisation
d’eau potable et reprise des bran-
chements en plomb.

RUES DIVERSES
Suppression des branchements en
plomb.

QUARTIERS MAUPERTUIS ET DE LA
COMBE BROSSELARD

Reprise de 20 regards mixtes
(assainissement.)

ZONE INDUSTRIELLE
Création d'une voie d'accès,

depuis la rue du Triage en vue de
viabiliser un lotissement destiné à
l'installation d'entreprises.

JACQUES GRELET
Adjoint chargé de la voirie 

et des réseaux

Appelés à disparaître : les câbles aériens
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L'EAU ET L'ASSAINISSEMENT
Pour l'année 2003, comme en 2002, la municipalité a décidé de ne pas augmenter la surtaxe d'eau et d'assainisse-
ment, la « part communale ». 

Il n'y aura pas non plus de recours à l'emprunt. Vous avez pu constater une ligne supplémentaire sur la facture
du 2e semestre 2002. Il s'agit du coût de mise aux normes européennes du traitement des eaux usées.

Le budget 2003

LLeess  rreecceetttteess  ddee  ffoonnccttiioonnnneemmeenntt

LLeess  ddééppeennsseess  dd’’iinnvveessttiisssseemmeenntt LLeess  rreecceetttteess  dd’’iinnvveessttiisssseemmeenntt

Effort à
l’investissement

13,41%

Fonctionnement
de l’institution

31,60%

Opérations 
d’ordre non 
budgétaires

4,08%

LLeess  ddééppeennsseess  ddee  ffoonnccttiioonnnneemmeenntt

Interventions 
sociales, 

économiques &
communication

3,44%

Intérêts des
emprunts

4,93%

Sécurité
4,36%

Voirie, réseaux
& environnement

11,10%

Sport, culture,
jeunesse & vie

associative
12,36%

Enseignement
formation
14,72% Taxe

professionnelle
30,56%

Dotations &
compensations

de l’État
33,87%

Produits du
domaine &

recettes 
diverses
13,03%

Taxe
foncière
15,12%

Taxe
d’habitation

6,74%

Taxe 
foncière
non-bâti
0,68%

Écoles &
restaurant
municipal
d’enfants

2,10%

Action
économique

11,58%

Voirie, 
environnement
& patrimoine

40,70% Sport, culture
& jeunesse

14,84%

Remboursement
de la dette
en capital
25,52%

Autres
crédits

d’investissement
5,26%

Dotations &
subventions

16,89%

Autres
produits
7,26%Emprunts

30,48%

Effort à
l’investissement

45,36%

Le budget 2003 est marqué par la faible augmentation des impôts et un
investissement important pour la zone industrielle.

Effort de la commune pour financer ses
investissements sur ses fonds propres.

n f o s  m u n i c i p a l e sI
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LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Même progression que les dépenses (6,96%), qui
est justifiée principalement par la prise en compte des
recettes du restaurant municipal d'enfants sur une
année complète.

Le produit fiscal (taxe d'habitation, taxe foncière sur
les propriétés bâties, taxe foncière sur les propriétés
non bâties et taxe professionnelle) représente 53,10%
des recettes de fonctionnement.

Les taux de fiscalité ont été augmentés de 0,80% en
2003. Pourquoi 0,80% ? Pour ne pas trop alourdir les
impôts pour le contribuable.

Le taux d'inflation pour 2002 a été de 2,30%. Le
Gouvernement et l'Assemblée nationale ont décidé
d'augmenter vos bases fiscales de 1,50 % au 1er

janvier 2003, donc 2,30% (inflation constatée) moins
1,50% (mesures gouvernementales) = 0,80%. 

De plus, la politique en matière fiscale a été guidée
par l'augmentation importante de la fiscalité du
Département : 8,82% en 2002 et 3% en 2003.

LES RECETTES D'INVESTISSEMENT
1 250 350 €

L'autofinancement par la section de fonctionnement
représente 45,36 % de recettes, contre 23,60 % en
2002. Il y a une stabilité du recours à l'emprunt.

LES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Le budget primitif 2003 - section de fonctionnement
s'équilibre en dépenses et recettes pour un montant de
3 243 754 €, soit une progression globale de 6,96%
par rapport à 2002.

Cette augmentation est due en partie à la prise en
compte du fonctionnement du restaurant municipal
d'enfants sur une année complète. Le service
Enseignement représente 13,41% des dépenses de
fonctionnement (10,70% en 2002).

On remarque également une diminution des intérêts
des emprunts qui représentent 4,93% (5,10% en 2002).

L'effort à l'investissement : (autofinancement de la
section d'investissement) est maintenu à 13,41%.

Opérations d'ordre : progression de cette dépense
de 2,94% à 4,08%. Il s'agit d'écritures comptables
(amortissements, intérêts courus non échus sur l'exercice.)

Les interventions sociales, économiques et de
communication représentent les subventions et finan-
cement du C.C.A.S. (Centre communal d'action
sociale) et diverses actions économiques.

Globalement, nous avons une stabilité dans les
dépenses de fonctionnement.

LES DEPENSES D'INVESTISSEMENT
1 250 350 € 

En nette diminution par rapport à 2002 qui a vu
l'aménagement du restaurant municipal d'enfants.

Toutefois, le niveau d'investissement est maintenu
pour la voirie et pour le sport.

Le remboursement de la dette diminue en chiffres.
L'investissement significatif pour 2003 est l'extension

de la zone industrielle.

ÉVOLUTION DE LA FISCALITÉ TAUX 2001 TAUX 2002 VARIATION TAUX 2003 VARIATION VARIATION 2001/2003
Taxe d’habitation 8,25% 7,26% – 12% 7,32% + 0,80% – 11,20%
Taxe foncière 17,75% 15,62% – 12% 15,62% + 0,80% – 11,20%
Taxe foncière (non-bâti) 37,42% 32,93% – 12% 33,20% + 0,80% – 11,20%
Taxe professionnelle 10,89% 9,58% – 12% 9,66% + 0,80% – 11,20%

NICOLE TERRIOT
Adjointe aux finances

BRUNO LÉON
Adjoint aux budgets

Évolution et situation de la fiscalité

ANNÉE 2003 IS-SUR-TILLE COVATI IS-SUR-TILLE
+ COVATI

MOYENNE
NATIONALE 2002

(villes 3500 à
5000 habitants)

ÉCART POUR LE
CONTRIBUABLE

ISSOIS

ÉCART AVEC
IS-SUR-TILLE

+ COVATI

Taxe d’habitation 7,32% 0,96% 8,28% 12,21% - 4,89% - 3,92%
Taxe foncière 15,75% 2,05% 17,80% 17,57% - 1,82% 0,23%
Taxe foncière (non-bâti) 33,19% 4,19% 37,38% 49,97% - 16,78% - 12,59%
Taxe professionnelle 9,68% 1,47% 11,15% 13,10% - 3,44% - 1,97%

Sources : dernières données communiquées par le ministère de l’Intérieur
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L
e monde moderne tend
vers la concentration de
l'habitat et de l'activité
productive. Il devient
donc nécessaire, dans la

majorité des cas, de capter (réseau
de collecte), d'éloigner et de traiter
les eaux usées avant de les rejeter
dans le milieu naturel.

L’EAU, 
BONNE À TOUT FAIRE

Ce matin, toute la famille Dupont
s'affaire : la journée va être bien
remplie pour chacun d'entre eux,

pas de temps à perdre donc !
Maxime, le père, est en pleine
séance d'ablutions ; déjà, il a pris
une douche rafraîchissante et,
tandis que la bonde de la baignoire
évacue en glougloutant son eau qui
fleure bon le gel parfumé, il s'active
à débarrasser son menton mainte-
nant imberbe de la mousse à raser
qu'il envoie d'un geste preste au
fond de la vasque où s'égoutte en
musique quelques larmes du robi-
net. Dans la cuisine, Marceline, la
mère, vide de sa vaisselle rendue
étincelante par quelque bon détersif

la machine qui a travaillé dans la
nuit, alors même que ronronne le
moteur du lave-linge qui va docile-
ment effacer taches rebelles et
souillures auxquelles vient de s'atta-
quer un puissant détergent. Adeline
et Alexandre, leurs deux rejetons,
débarbouillage achevé, finissent
d'ingurgiter, tout en se chamaillant,
un grand bol de ces céréales noyées
dans du lait, sources de vitamines
indispensables pour leur cerveau
d'écolier. La pendule de la salle à
manger a commencé sa ronde jour-
nalière sur son tic-tac monotone…
Glouglou : c'est le lavabo qui se
vide… Pfuiftt, gloup : c'est la chasse
d'eau que l'on tire, déclenchant des
flots de cataracte… Bruits du
matin : voix aimées, entrechoque-
ments familiers, sur fond d' eaux
qui s'écoulent, (ces « eaux usées »,
justement !), aujourd’hui comme
hier…et comme ce sera demain…,
et ainsi de suite, 365 jours sur
365…(*1)

Aucun d'entre nous n'échappe à la
responsabilité de cette forme de
pollution qu'entraînent les usages
domestiques concernant l'alimenta-
tion, les diverses activités de lavage,
d'évacuation des déchets, l'hygiène
personnelle, l'entretien des habita-
tions, etc. Or, depuis longtemps, l'on
s'accorde à reconnaître les effets
nocifs des rejets d'eau usée domes-
tique, auxquels s'ajoutent les rejets
d'eau usée dus aux activités agrico-
les, artisanales et industrielles ainsi
que la pollution diffuse transportée

De la source à l’égout :
Ces eaux qu’on use...

Dans le dernier numéro d’Is ci et là, nous avons vu comment la commune
veille à apporter une eau de qualité jusque dans les robinets des usagers.
Il nous appartient alors de ne pas souiller gravement cette eau qui repart
vers un cycle d’assainissement avant son rejet dans la rivière. 
Suite d’un parcours qui n’est pas sans danger pour l’environnement...

Les deux types de réseaux : séparatif 
(eaux de pluie et eaux usées ne suivent pas le même chemin) 

ou unitaire (une seule canalisation.)

o s s i e rD
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par le ruissellement pluvial urbain
et rejetée sans traitement (*2) par
les réseaux d'évacuation d'eau de
pluie (*3).

LES NORMES
AU SECOURS DE L’EAU

Des mesures ont dû être prises
car, le plus souvent, les charges
polluantes atteignent une valeur
telle que les micro-organismes
présents dans le milieu naturel ne
peuvent pas réaliser une auto-puri-
fication suffisante. C'est une ques-
tion de dosage. Le degré d'épuration
des eaux est donc défini en fonction
de la capacité du milieu récepteur
(rivière, fleuve, lac, mer…) à « digé-
rer » le rejet (quantité totale,
valeurs de pointe, temps et distance
sur lesquels il fera ressentir son
effet). Face à l'impact des nuisances
possibles, il est nécessaire de bien
connaître la quantité et la composi-
tion du rejet, ses fluctuations dans
le temps, le potentiel d'acceptation
du milieu récepteur ainsi que ses
caractéristiques et leurs variations
au cours du cycle hydrologique.
Depuis l'adoption en France de la
première loi sur l'eau (1964), de
nombreuses recherches et concerta-
tions ont été menées et ont abouti à
la mise en place, au sein de l'Union
européenne, d'un ensemble de lois
et de textes réglementaires et tech-
niques. En s'appuyant sur ces
textes, la France a adopté une poli-
tique qui tend à la généralisation
obligatoire de l'assainissement avec
des dates limites de réalisation en

fonction de l'importance de la
charge polluante des rejets. Un
contrôle de ces réalisations et de
leur fonctionnement a été mis en
place ainsi qu'une aide financière.
La réglementation vise les niveaux
d'épuration à obtenir ainsi que la
destruction finale des sous-produits
de l'épuration : boues, fumées,
odeurs.

À IS-SUR-TILLE : 
UN CONTRAT D’AFFERMAGE

L'exploitation du service de
collecte (entretien, vérification,
fonctionnement continu des instal-
lations, prise en charge des grosses
réparations, renouvellement du
petit matériel, relations avec les
usagers) a été confiée en 1973 à la
société des eaux SAUR par un
contrat d'affermage, reconduit le 1er

janvier 1993 ; il arrivera à échéance
le 31 décembre 2004. Le contrat met
à la charge du fermier des obliga-
tions de résultats en termes de
qualité des rejets et de permanence
du service. En contrepartie, le
fermier détient l'exclusivité des
travaux de branchement et est auto-
risé par le contrat à percevoir
auprès des usagers la redevance
d'assainissement des eaux usées. La
commune est chargée du contrôle de
la bonne exécution du contrat et
conserve la responsabilité des
travaux de renforcement du réseau
de collecte et de la réalisation éven-
tuelle de nouveaux ouvrages. Les
investissements correspondants
sont financés par la commune, en
partie grâce à la part de la rede-
vance qui lui revient. De plus, ces
travaux sont subventionnés par
l'Agence de l'eau Rhône-
Méditerranée-Corse et par le
Conseil général.

ÉTAT DES LIEUX
Le traitement des eaux usées est

assuré par la station d’épuration
commune à Is-sur-Tille (3 927 habi-
tants usagers) et Marcilly-sur-Tille
(1 448 habitants usagers). Cette
station, construite par la société
STÉREAU, a été mise en service en
1986. Sa capacité est de 7 000 équi-
valents/habitants (capacité définie
sur la base du nombre de personnes
dont elle serait en mesure de traiter

les effluents si elle ne recevait que
les effluents domestiques).
L'exploitation de cette station
d'épuration, située sur la commune
d'Is, est assurée par la SAUR (qui
engage sa responsabilité civile et
pénale) pour le compte du Syndicat
d'assainissement Is-Marcilly.

Nous disposons de 16,9 kilomèt-
res de canalisations (collecte et
refoulement). Les réseaux encore en
mauvais état au centre ville (infil-
tration d'eaux parasitaires) sont en
cours de remplacement dans le
cadre d’un programme pluriannuel
établi jusqu'en 2005. D'autres
travaux sont à l'ordre du jour : trai-
tement des odeurs, suppression des
regards mixtes eaux usées-eaux
pluviales, poses de nouvelles boites
de branchements…

La police des réseaux relève de la
responsabilité du maire de la
commune. Il doit rédiger un règle-
ment d'assainissement, étudier les
demandes de déversements particu-
liers pour les accorder ou les refuser
en relation avec le président du
syndicat d’assainissement. Il doit
aussi vérifier le bon déroulement
des contrôles (réguliers ou inopinés
assortis d'analyses), et prévoir un
« programme d'assainissement »
(obligatoire depuis le décret du 3
juin 1994 pour une commune de la
taille de la nôtre).

ENVIRONNEMENT : LES
GESTES QUI COMPTENT

Une gestion bien contrôlée des
systèmes d'assainissement existants
peut réduire les nuisances.
Toutefois, le rôle de l'usager est
capital pour préserver notre envi-
ronnement. Nous sommes tous
concernés. Que faire, allez-vous
dire… Rien de bien sorcier : il nous
faut prendre conscience du
problème, de la gravité éventuelle
de son devenir, et nous astreindre à
faire désormais les bons gestes ! Un
premier acte possible, à la portée de
chaque consommateur, est de choi-
sir, lors de l'achat de ses produits
ménagers, des éco-produits, à savoir
ceux qui sont reconnus comme
ayant un impact plus faible sur l'en-
vironnement (exemples : lessives
sans phosphates, insecticides biodé-
gradables, peinture à l'eau…, ce qui

Les produits nocifs doivent être
confiés à la déchetterie, et non
au réseau d’assainissement
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suppose, bien sûr, que les étiquetages
soient clairs et sincères). L'usager que
nous sommes tous peut également
consommer moins, respecter mieux les
doses d'utilisation, les conseils de dilu-
tion, mais aussi gérer méticuleusement
le tri de ses rejets ainsi que l'évacuation
des produits chimiques dangereux
pour la planète : médicaments périmés,
restes de désherbants et d'engrais liqui-
des, huiles de vidange, solvants du
genre white-spirit, essence de térében-
thine, acétone, fonds de pots de pein-
ture, vernis à bois, insecticides ména-
gers, etc., autant de déchets qui se
retrouvent un jour dans les égouts (si
ces produits contaminants sont versés
dans nos éviers ou nos toilettes)…
Fortement nocifs, ils rendent impossi-
ble un bon recyclage de l’eau et
doivent être confiés à la déchetterie :
les responsables sauront quoi en faire.

Nous pouvons donc tous, avec de la
bonne volonté, influencer la qualité des
boues d'épuration que nous générons,
d'autant qu'il nous faut reconnaître
qu'un réel effort a été fait par nos
collectivités locales pour notre éduca-
tion à ce sujet et pour nous offrir la
possibilité de nous comporter en
citoyens responsables ! 

(À suivre) 

MICHÈLE TERRAND
d’après le Rapport annuel sur le prix 

et la qualité de l'eau potable et de l'assai-
nissement, exercice 2001, rédigé par

JACQUES GRELET

Rénovation des réseaux : 
tranchée dans la ruelle
Estivalet, avril 2003.

Assainissement

Eau potable

Eaux pluviales

Gaine pour 
l’enfouissement 

futur des réseaux 
aériens (électricité, 

téléphone)

*1 En moyenne, annuellement, 1000 habitants génèrent
73 000m3 d’eaux usées (150 à 200 litres par jour et par
habitant.) Cela donne, après dépollution à la station
d'épuration, 15 à 20 tonnes de matière sèche.
200 000 m3 d’eaux usées ont été facturés en 2001 aux
usagers d’Is-sur-Tille.

*2 Dans le futur, le traitement des eaux de pluie sera obli-
gatoire avant rejet dans la rivière.
À Is, il existe un bassin de décantation (ou bassin
d’orage) pour les eaux pluviales concernant les lotisse-
ments de Maupertuis et de Villecharles.
Il y en a un autre pour le lotissement « Au-dessus-de-la-
Côte » et un troisième pour le parking du collège.
Tous les nouveaux lotissements auront le leur. La
commune respecte scrupuleusement la loi sur l’eau, qui
impose de tels ouvrages.

*3 Les réseaux de collecte dans notre commune :
La qualité des boues d'épuration est directement 

dépendante des efforts faits en amont pour empêcher les
rejets contaminants dans le réseau d'égouts (qui a pour
fonction la collecte des eaux usées pour les amener à la
station d'épuration). Ensuite, il est trop tard : les boues ne
pourront que capter ces contaminants, sans véritablement
les traiter.
À Is-sur-Tille, nous disposons d'un réseau dit séparatif
(avec un certain nombre de regards mixtes), c'est à dire que
nous disposons en fait de deux réseaux différents : l'un pour
les eaux usées des usagers, l'autre pour les eaux pluviales.
Ainsi, en temps de pluie, les eaux usées ne risquent pas
d'être court-circuitées et vont toutes en station d'épuration.
C'est un système plus récent qui a pour autre avantage de
ne pas introduire la charge contaminante minérale ou
chimique du flux pluvial dans cette même station (intéres-
sant en cas d'eaux pluviales très polluées, où il est néces-
saire alors de prévoir leur traitement avant rejet dans le
milieu aquatique récepteur).

NOTES
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E
n 2000, après la réno-
vation du bâtiment
Anatole France, les
élèves et leur ensei-
gnante Madame Jarry-

Lacombe ont remarqué qu’un
espace libre pouvait servir à embel-
lir les abords de l’école.

Après une période de préparation,
les élèves accompagnés de leur
maîtresse sont venus au début de
mars 2001 dans la serre municipale
afin d’y effectuer des semis.

Toutes les semaines, les graines
étaient surveillées de près par nos
jardiniers en herbe ; un petit coup
d’arrosoir pour certains semis, la
surprise de voir une espèce déjà
levée, ou alors l’interminable
attente : vingt jours pour sortir de
terre, c’est long !

Au bout d’un mois, les plantules
ont fait leur apparition, serrées les
unes contre les autres. Il faut penser
à les espacer, surtout pour certaines
espèces aux graines fines qui

produisent un semis très dense.
Les godets en plastique, le

terreau, la table de travail, tout est
prêt, on relève les manches, c’est
parti ! Voilà nos plantules prises
avec délicatesse et repiquées dans
les godets qu’on pose sur le sol de la
serre côte à côte, un petit coup d’ar-
rosoir et voilà une opération
réussie ! Complètement ? Pas tout à
fait encore, début avril le soleil est
brûlant dans la serre.
Heureusement l’aération automa-
tique veille sur les plantes, et les
jardiniers du service Espaces verts
arrosent si besoin. Seulement 1 à
2 % des plantes ne reprennent pas.
Trop petites pour être repiquées,
racines brisées, tiges cassées,
terreau trop tassé, voilà les causes
fréquentes d’un échec de repiquage.

Chaque élève surveille une fois
par semaine l’évolution de ses plan-
tes et début avril vient le moment
de mettre les dahlias en végétation.

Le dahlia est différent de tout ce

L’école des pouces verts
qui a été fait auparavant. Pas de
graines, mais un tubercule que l’on
nettoie, débarrasse de ses anciennes
racines, des tiges sèches et de la
terre qui est restée entre les racines
lors de l’arrachage. Pas de godets,
mais des pots de 2 à 3 litres, un
arrosage régulier et les pousses
pointent au bout de 3 semaines.

Début mai, tout grandit très vite
grâce au soleil qui éclaire et chauffe
la serre, ce sont des plantes qui
aiment la chaleur. Vers le 10 mai, il
fait beau, c’est le moment de prépa-
rer le massif. Les plantes sont gour-
mandes, il faut leur apporter de
quoi se nourrir jusqu’à fin septem-
bre, engrais, terreau et la tourbe qui
aura pour fonction de retenir l’eau
comme une éponge. Bêche, râteau,
etc., tous les enfants travaillent la
terre afin que leurs plants soient
bien installés pour passer l’été.

Mi-mai, le gel n’est plus à crain-
dre, une date est fixée pour l’instal-
lation du massif. Voilà enfin le jour
« J », où vais-je planter mon
dahlia ? où mettre mes soleils ?

Alors, il ne faut pas se tromper !
Les soleils mesurent 1,40 m à l’âge
adulte, les œillets d’Inde 30 cm au
maximum. Et si nous plantions les
grands au milieu et les petits
autour, en créant un effet de
dégradé ? Il faut alors bien connaî-
tre les plantes et les distances de
plantation, 40 cm pour les grandes
et 20 à 25 cm pour les petites.

Quand tout est planté, il reste à
bien arroser, et à faire un petit
nettoyage autour de la plantation.
Quand faudra-t-il arroser ? désher-
ber ? Nos petits jardiniers se posent
beaucoup de questions et montrent
tout l’attachement qu’ils ont conçu
pour ces plantes qu’ils ont vues
grandir.

Les grandes vacances arrivent et
les jardiniers municipaux assure-
ront l’entretien du massif jusqu’à la
rentrée.

YVES LAVOIGNAT

Ou comment, depuis deux ans, le service 
municipal des Espaces verts fait partager aux
écoliers son goût des belles plantations. Un
message qui tombe sur un terrain... fertile.

a r d i n a g eJ
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D
ans son petit
ouvrage de 1934
consacré à l’hôpital
d’Is-sur-Tille, Pierre
Perrenet commen-

tait les travaux qui venaient de s’y
dérouler : « Is-sur-Tille est doté
maintenant de services hospitaliers
qui ne laissent rien à désirer … tous
les accessoires d'un hôpital moderne
ont été installés ».

PEAU NEUVE
Pourtant, depuis 1998, l'idée est

dans toutes les têtes des acteurs de
l'établissement : l'hôpital local d'Is-
sur-Tille doit faire peau neuve pour
continuer d'assurer sa mission de
service public de soins et d'accueil :
la réglementation a évolué, les
conditions d'accueil des usagers
doivent être améliorées et les condi-
tions de travail des personnels
hospitaliers rendues meilleures.

La réflexion est lancée et le projet

trouve sa place à la fin de l'année
1999 dans le contrat de plan Etat-
Région 2000-2006.

Une étude de faisabilité est menée
et pilotée par un cabinet d'architec-
tes grenoblois, qui aura à cœur
pendant un an de travailler en
étroite collaboration avec les
personnels de l'hôpital. 

Un certain nombre de dysfonc-
tionnements sont constatés : notam-
ment, le nombre de chambres à
deux lits est important, les trois
pavillons (La Tour, La Roseraie et
Le Tilleul) constituant l'hôpital ne
sont pas reliés entre eux, certains
services sont isolés, les flux de véhi-
cules à l'intérieur de l'établissement
sont nombreux…

LE DÉFI POSÉ
AUX ARCHITECTES

L'étude met en avant cinq objec-
tifs, qui constituent la trame de
travail du futur architecte :

• Améliorer les conditions d'ac-
cueil des usagers et des visiteurs
(mise aux normes des chambres,
augmentation du nombre de cham-
bres à 1 lit, création d'un pôle pour
l'accueil des personnes âgées
désorientées).

• Restituer une image valorisante
de l'hôpital dans son contexte (créa-
tion d'espaces verts et paysagers,
meilleure sécurité des accès).

• Améliorer les conditions de
travail des personnels

• Optimiser les pôles logistiques
(cuisine, blanchisserie)

• Optimiser les consommations
d'énergie.

Le défi est de taille : le positionne-
ment de l'hôpital dans la ville est
complexe, les possibilités d'exten-
sion ne sont pas nombreuses car il
est nécessaire de préserver le parc,
et les 115 lits de l'hôpital doivent
rester disponibles du début à la fin
de l'opération de rénovation.

Néanmoins, suite au concours

Pour un nouvel hôpital local

Images Philippe Tanier

L’Hôpital local d’Is-sur-Tille est le lointain héritier d’une fondation charitable
créée au XV e siècle par l’abbé Jacques Miton. Il est de nouveau à un 
croisement de son histoire. Une étude visant à le restructurer en profondeur
a été lancée en 1998. Sa directrice nous présente le projet.
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d'architectes lancé au printemps
2002, un architecte dijonnais,
Monsieur Philippe Tanier, obtient
les faveurs du jury qui apprécie son
projet.

LE PROJET RETENU
Le parti pris architectural de

Philippe Tanier est original et auda-
cieux. La lumière naturelle pénètre
dans tous les locaux. Les espaces
verts sont prédominants, le bâti-
ment ancien de la Roseraie et sa
tour d'angle sont mis en valeur.

Le bâtiment La Tour est restruc-
turé à l'intérieur et agrandi. La
Roseraie devient un espace d'ac-
cueil et comprendra les services
administratifs.

Le Tilleul est surélevé d'un étage
neuf. Il accueillera en sous-sol la
cuisine et les services techniques.

Les trois bâtiments sont reliés
entre eux par une galerie couverte à
laquelle viennent s'adosser une
salle de réception, une salle de kiné-
sithérapie,…

Bien sûr, le coût d'une telle opéra-
tion est élevé : les travaux sont
évalués à 4,5 millions d'euros,
auxquels viennent s'ajouter les
honoraires de l'architecte, les assu-
rances,…

L'État et le Conseil Général de la
Côte-d'Or financent une partie de
l'opération dans le cadre du contrat
de plan État-Région.

Des partenaires ont été sollicités :
la CRAM (Caisse régionale d’assu-
rance maladie) Bourgogne-
Franche-Comté, des caisses de
retraites, en termes de subventions
et de prêts sans intérêt.
L'établissement assure également le
financement du projet sur ses fonds
propres. Enfin, le recours à l'em-
prunt reste incontournable.

L'aventure ne fait que commen-
cer pour les patients, les résidents et
les personnels de l'hôpital local. Le
premier coup de pioche sera donné
début 2004 et le chantier devrait
durer trois ans.

NATACHA MONNOT

Enfermées dans leurs souve-
nirs, les personnes âgées de
l’Hôpital local peuvent

sombrer dans la mélancolie et le
repli sur soi.

Mais si elles ont devant elles des
enfants qui les écoutent et sollicitent
leurs récits, alors une belle lumière
éclaire leur regard et leur parole
s’anime...

La rencontre a été programmée
en 2002, un rapprochement orga-
nisé entre les élèves de SEGPA
(section d’enseignement général
professionnel adapté) et les rési-
dents de l’Hôpital local.

LA NAISSANCE D’UN LIVRE
Les aînés parlaient... Il leur reve-

nait une foule d’anecdotes et de
détails vivants sur leur vie d’antan,
les métiers disparus, l’effort de
guerre et la Résistance. Ainsi les
résidents de l’hôpital se laissaient
porter sur le flot de leurs souvenirs
et parlaient comme si leurs propres
petits-enfants étaient devant eux.
Parfois, les jeunes élèves étaient du
même village que les conteurs âgés,
et on se comprenait alors encore
mieux...

Les enfants écoutaient...
prenaient des notes, dessinaient. Ils
travaillaient aussi dans le cadre de
leur programme scolaire et des
matières traditionnelles telles que le
français, l’histoire, l’éducation
civique, les arts plastiques et la
technologie…

Cette réunion féconde a donné
naissance à un livre : « Les anciens
racontent, les jeunes écrivent…. »
L’ouvrage a été inauguré avec céré-
monie au Collège Paul Fort le 24
juin 2002, et les personnalités loca-
les purent à cette occasion côtoyer

une inspectrice de l’Éducation
nationale et quelques partenaires
financiers qui avaient participé aux
frais d’impression du livre (LINPAC
AMI, SEB, le Conseil général). Et
toutes les personnes qui avaient
participé au travail reçurent gratui-
tement un exemplaire du livre
imprimé. Toutes celles qui avaient
facilité le projet étaient là aussi : les
animatrices de l'hôpital, les profes-
seurs de la SEGPA, les aides éduca-
trices du collège.

Puis chacun est retourné chez soi,
les élèves au collège et les personnes
âgées dans leurs pavillons. Il y avait
un risque que cette opération soit
sans lendemain et tombe dans le
simple souvenir. Mais les directrices
des établissements concernés ont
encouragé les équipes de profes-
seurs à continuer ce travail de
rapprochement intergénérationnel.

DU LIVRE AU THÉÂTRE
Il s’agira dorénavant de mettre en

scène les textes des récits recueillis
dans le livre. Mimes, reconstitu-
tions, ombres chinoises, les tech-
niques seront variées et encadrées
par la compagnie du Théâtre des
Trois Rivières. Et la complicité
entre les générations se poursuivra
au gré de répétitions formatrices
pour les jeunes et vivifiantes pour
les aînés.

NOUVELLE ÉDITION
Le livre, épuisé dès sa sortie, a été

réédité par la Coopérative scolaire
du collège, qui le met en vente au
prix coûtant (15 €). Ces ouvrages
exceptionnels sont disponibles au
collège et à l’hôpital pour une
période de temps limitée. Avis aux
amateurs de beaux livres...

Col lège et  hôpi ta l  loca l

Quand les générations se parlent

Présentation du livre au collège, juin 2002
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La Parole à l'Opposition

Vous aurez constaté avec quelle virulence
les élus de la majorité s'expliquent sur
l'article des élus de l'opposition dans le

dernier numéro d'« Is ci et là »

Jamais tant dans la campagne des élections que
depuis, les élus de l'opposition n'ont mis en cause
un élu à titre personnel, ni employé des termes
diffamatoires et bien sûr inexacts.

Bien que beaucoup d'entre vous nous incitent à
répondre, voir à aller au-delà, nous ne souhaitons
pas nous commettre dans de vaines querelles qui
n'apportent rien au débat public, et n'honorent pas
leurs auteurs.

Vos encouragements à poursuivre et à être vigi-
lants sur le respect des règles de droit, et l'applica-
tion de la démocratie locale nous suffisent, surtout
quand ces encouragements viennent de personnes
qui nous ont dit n'avoir pas voté pour nous.

Comme quoi l'outrance et l'outrage se retournent
toujours contre leurs auteurs.

* * *

Lors de la réunion du Conseil Municipal du
10 mars dernier, consacré au budget 2003, le
groupe minoritaire a décidé de s'abstenir.

Cette abstention est liée au fait que des pans
importants de la vie municipale, qu'il s'agisse des
affaires sociales (et du Centre Social), de l'école de
musique, du tourisme, des déchets ménagers, du
logement, du projet de zone d'activité de Tilchatel,
du développement économique… nous échappent

totalement, par la décision (légale au demeurant)
de l'équipe majoritaire de s'attribuer tous les
sièges.

Or ce transfert d'une partie des compétences à la
Communauté de Communes fait que nous sommes
de fait exclus de décisions qui nous concernent
tous, et qui pour certaines engageront à l'avenir de
façon importante les contribuables issois.

Dans ces conditions, nous n'avons pas souhaité
nous associer à ce qui ne reflète que partiellement
la vie de notre commune, et nous nous sommes
abstenus.

Par contre, nous avons voté les crédits pour
l'aménagement de terrains en zone industrielle d'Is
sur Tille, en vue de pouvoir accueillir des artisans
et petites et moyennes entreprises. 

Nous avions demandé cet aménagement dès les
dernières élections, mais la municipalité s'y était
opposée au motif qu'elle disposait de terrains pour
faire face aux demandes d'implantation.

Nous constatons qu'il n'en était rien…

LE GROUPE MINORITAIRE 
(Alain BŒUF - Christiane BRUNEL - Henri CONSTANT
- Maurice DESBOIS - Serge GARNIER - Claude
MARCEAU)
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Essor économique
et démocratie

Le 8 avril, suite à un projet défendu depuis de
nombreuses années par Michel Maillot, la
COVATI (Communauté de communes des

vallées de la Tille et de l'Ignon) a voté à l’unani-
mité la création d'une zone d'activité à Til-Châtel,
à proximité immédiate de l'autoroute. Ce vote
suivait de près le compte rendu, par un cabinet
indépendant, d'une étude de faisabilité qui a révélé
l'intérêt d'une telle implantation dont le bénéfice
économique profitera à toute la Communauté et
bien au delà.

La COVATI est une collectivité territoriale qui lève
l'impôt : dans les 23 communes qui la composent,
chacun a pu constater sur sa feuille d’imposition
locale qu'une ligne distincte de celle de la
commune a fait son apparition. Il est donc réduc-
teur et parfaitement inexact de laisser entendre
que, seuls, les contribuables issois sont concernés
par les choix de la COVATI. Quant aux délégués qui
conduisent la destinée de cette jeune collectivité,
ils sont au nombre de 36, tous issus des 23 commu-
nes et représentent un large éventail de sensibilités
politiques. On imagine mal dans ces conditions
comment les décisions de la COVATI échapperaient
à tout contrôle démocratique. Mais les élus minori-
taires au Conseil, qui n’avaient rien engagé dans ce
domaine lorsqu’ils étaient majoritaires au SIVOM,
n'en veulent pas démordre. Certains d’entre eux
refusent de voir que le parti qu'ils représentent
(l'UMP) a pratiquement tous les leviers du pouvoir
dans ce pays (national, régional et départemental).
S'il y a un danger pour la pluralité, c'est plutôt de
ce côté qu'il faut regarder…

Cette zone d'activité de Til-Châtel s'adres-
sera essentiellement à des entreprises qui
recherchent un accès direct à l'autoroute

A 31 et à la RN 74. Elle ne fera pas concurrence à
la zone industrielle d'Is-sur-Tille, où la taille
moyenne des entreprises est plus réduite. Cette
zone aussi fait l'objet de toute notre attention et
s’est remplie normalement. Une réserve de trois
hectares était disponible et pouvait être viabilisée
rapidement, à la première demande. Aucune entre-
prise n'a été pénalisée. Là encore, l’opposition le
sait parfaitement et il y a une certaine mauvaise foi
à dire tout autre chose.

Enfin, concernant une vigueur de ton consta-
tée dans cette tribune des élus, des deux
côtés, nous avons eu une discussion franche

avec nos collègues de l'opposition à la fin du
dernier Conseil municipal. Le ton nouveau apparu
dans ce bulletin lui est étranger et n'est pas de
notre fait ; il a choqué de nombreux lecteurs. La
discussion lors du Conseil a fait apparaître qu'il est
tout à fait normal que nous n'ayons pas la même
vision des choses. Cependant, la majorité munici-
pale ne peut pas tout accepter et laisser dire, par
exemple, que la gestion communale est faite « au
mépris des règles de droit », alors que l'action de
notre équipe se déroule en toute honnêteté et dans
la plus grande transparence. Mais nous le savons
bien, tout agresseur a toujours le plus grand intérêt
à se faire passer pour une victime…

LES ÉLUS DE LA MAJORITÉ

Photos Gilles hennequin




